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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département des Pyrénées-Atlantiques 

 
COMMUNE DE MONTARDON 

PROCES VERBAL  
Séance du Conseil Municipal du 20 mars 2026 

 
L’an deux mille vingt-six, le vingt mars 2026 à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, en salle du conseil municipal, sous la présidence de M. Stéphane 
BONNASSIOLLE, Maire. 
 

Présents : Stéphane BONNASSIOLLE, Céline LABORDE, Thierry GADOU, Hélène IRIGOIN-BERNADET, 

Frédéric GOMMY, Serge SOUBY, Jean-Philippe GUICHENEY, François SUBIAS, Corinne FUSCHS, Sabine 

DAUBE, Christine ARY, Florence FERNANDES, Sylvie FEUGAS, Vincent BERGES-RAGOCHE, Cédric 

BOISSIERE, Stéphanie BETRIU, Thomas BEUGNIES, Régis TIRCAZES, Sarah DURANTEAU 

Absents/excusés :  Jean-Philippe GUICHENEY pouvoir à Florence FERNANDES, Vincent BERGES-RAGOCHE 
pouvoir à Stéphane BONNASSIOLLE. 
 
Secrétaire de séance : Sarah DURANTEAU 

Date de la convocation : 16 mars 2026    Date d’affichage : 16 mars 2026  
 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Election du maire (cf. procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints) 

Détermination du nombre d’adjoints (cf. procès-verbal de l’élection du Maire et des 

adjoints) 

Election des adjoints (cf. procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints) 

2. Lecture de la Charte de l’élu local  

3. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 26 janvier 2026 

4. Indemnités de fonction des élus 

 

 
 

2. Lecture de la Charte de l’élu local 

 
Tout mandat local se distingue d'une activité professionnelle et s'exerce dans des conditions 
qui lui sont propres. Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux articles L1111-13 et 
L1111-14. Ces dispositions constituent la charte de l'élu local.  
 
Article L1111-13 du code général des collectivités territoriales  
 
1.Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, 
d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.  
 
2. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans 
ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.  
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3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé 
par la loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.  
 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.  
 
5.Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 
un avantage personnel ou professionnel.  
 
6.L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans 
lesquelles il a été désigné.  
 
7.Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de 
son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte 
des actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions.  
 
8.L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages 
et invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de 
son mandat.  
 
Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements 
effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat 
électif.  
 
Article L1111-14 du code général des collectivités territoriales  
 
1.Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de 
leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les 
conditions prévues par la loi.  
 
2.Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité 
sociale dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des 
régimes spéciaux définis par le présent code.  
 
3.Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par 
la collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales 
et le présent code. 
  
4.Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par 
le présent code.  
 
5.Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, 
de garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de 
concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures.  
 
6.Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 
au respect des principes mentionnés à l'article L1111-13.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation des référents 
déontologues.  
 
 

3. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 26 janvier 2026 

Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal du conseil municipal du 26 janvier 2026. 



    

3 

 

 
 

4. Indemnités de fonction des élus  

M. le Maire expose qu’à titre exceptionnel, dans l'hypothèse où la délibération fixant les taux 
des indemnités des élus serait postérieure à la date d'installation du nouveau conseil et 
prévoirait une entrée en vigueur antérieure à cette date, les indemnités pourront être versées 
à compter de la date d'entrée en fonction des élus. La date d'entrée en vigueur de ces 
délibérations ne saurait, en tout état de cause, être antérieure à la date de leur élection pour 
les maires et les adjoints, et à la date de l'installation du nouveau conseil pour les conseillers 
municipaux. En revanche, si la délibération fixant les taux des indemnités ne mentionne 
aucune date d'entrée en vigueur, celles-ci ne pourront pas être calculées à une date 
antérieure à la date à laquelle la décision acquiert un caractère exécutoire.  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2123-20 à L 
2123-24 ; 

Vu le décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 revalorisant l’indice brut terminal de la fonction 
publique depuis le 1er juillet 2022 ; 

Vu le budget communal ; 

Considérant que lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, 
à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération 
intervient dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal ; 

Considérant que toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de 
fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un 
tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du 
conseil municipal ; 

Considérant que les assemblées délibérantes sont tenues de fixer les indemnités de 
fonctions des élus concernés dans la limite des taux maxima prévus par la loi ; 

Considérant que le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction 
inférieure au barème applicable, à la demande du maire ; 

Considérant que M. le maire a demandé expressément à cette assemblée de percevoir une 
indemnité de fonction inférieure au barème légal ; 

M. le maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des 
indemnités de fonction des maires et des adjoints, et l’invite à délibérer. 

CECI ETANT EXPOSE, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE que le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints et des 
conseillers municipaux délégués est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par 
le montant des indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats 
locaux par l'article L 2123-23 du code général des collectivités territoriales, fixé aux taux 
suivants : 

- maire : 53 % de l'indice brut terminal de la fonction publique  
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- 1er adjoint : 21 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 2e adjoint : 12.5 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 3e adjoint : 17.25 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 4e adjoint : 17.25 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 
- 4 conseillers délégués : 10 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 

Que l'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L 
2123-22 à L 2123-24 du code général des collectivités territoriales ; 

Que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de 
l'évolution de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement ; 

Que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction sont 
inscrits au budget communal. 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS 

(art. L 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales). 

POPULATION (totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement général des 
conseils municipaux – recensement du 1er janvier 2026) : 2729 habitants. 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) 

Indemnité maximale du maire + Indemnités maximales des adjoints (nombre théorique) 

 Taux maximal en % 
de l'indice brut 

terminal de l’échelle 
indiciaire de la 

fonction publique 

Valeur mensuelle de 
l'indemnité au 28 

juin 2023 

Indemnité totale 
brute 

Maire 55,7% 2 289,56€ 2 289,56€ 

Adjoint 21,38%  878,83€  878,83€ x 5 adjoints 
au maximum = 

4394,15€ 

 

Montant de l'enveloppe indemnitaire à ne pas dépasser  6683,71€ 
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II - INDEMNITÉS ALLOUÉES 

Maire  

  Indemnité (allouée en % de l'indice brut de terminal de la 
fonction publique) 

 Maire  53 % 

Adjoints 

Bénéficiaires  

1er adjoint 21 % 

2e adjoint 12.5 % 

3e adjoint 17.25 % 

4e adjoint 17.25 % 

 

Conseillers municipaux 

Bénéficiaires   

Conseiller municipal délégué  10 % 

Conseiller municipal délégué 10 % 

Conseiller municipal délégué 10 % 

Conseiller municipal délégué 10 % 

Enveloppe globale mensuelle : 161 %, soit 6617.94 € (indemnité du maire + total des 
indemnités des adjoints). 

 
 
 
 
La séance est levée à 20h15. 
 
Signature de M. le Maire      Signature du secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






















